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RESPONSABILITE ET RISQUES ANNEXES

LOT N° 1

DOSSIER TECHNIQUE

Le présent dossier technique comporte :

 Les éléments techniques

 Les statistiques sinistres
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ELEMENTS TECHNIQUES

Depuis le 01/01/2025 : l’ENSAM et sa filiale AMTalents sont titulaires d’un contrat garantissant 
les risques objet de la présente consultation souscrit auprès du cabinet ASTER et de la 
compagnie AXA FRANCE IARD.

Responsabilité générale

Franchises : NEANT sauf :
- Dommages matériels et immatériels consécutifs confondus : 1 000 €
- Dommages immatériels non consécutifs :5 000 €
- Dommages aux biens confiés : 2 500 €
- Faute inexcusable : 380 €
- Atteinte à l’environnement (y compris préjudice écologique) : 400 €

Seuil d’intervention en recours : 380 €

Du 01/01/2020 au 31/12/2024 : l’ENSAM et sa filiale AMTalents étaient titulaires d’un contrat 
souscrit auprès du cabinet ASTER et de la compagnie SMACL.

Responsabilité générale

Franchises : NEANT sauf :
- Dommages aux biens confiés : 200 €
- RC vestiaire : 100 €
- Biens des préposés : 50 €

Les éléments de statistiques sinistres sont communiqués sur la base des garanties et des 
franchises des contrats repris ci-avant en cours.
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Les éléments techniques comportent :

 Questionnaire « responsabilité » - ENSAM

 Décret n° 2012-1223 du 2 novembre 2012 relatif à l'Ecole nationale supérieure d'arts et 
métiers

 Rapport d’activité ENSAM 2023

 Questionnaire « responsabilité » - AMTalents

 Statuts AMTalents


